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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Ordre du jour 

Cinq cent soixante-neuvième assemblée extraordinaire, le 20 mars 2020, 12 h 30 

1. Mesures spéciales pour la poursuite des activités dans le cadre de la pandémie du
Coronavirus COVID-19

Prochaine rencontre régulière : 24 mars 2020, 16 heures 


